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PAR M. VANCROMBRUGGEN, MMES DUPUIS, MARECHAL, BERTOUILLE,

SERVAIS ET M. BARBEAUX

(1) Voir Dac. n° 325 (1998-1999) nOs 1 et 2.



325-3 (1998-1999) (2)

Amendement n° 2

Dans le titre 1er à l'alinéa 1er: supprimer le
terme« officielle» dans l'expression« une recon-
naissance officielle de la langue des signes".

A l'alinéa 2, supprimer le terme" officielle-
ment » dans l'expression «reconnaître officielle-
ment la langue des signes".

Justification

D'une parr, le terme ( officielle)} s'avère su-
perfétatoire dans la mesure où un décret adopté
reconnaissant la langue des signes lui donnerait
un statut officiel.

D'autre parr, afin d'éviter toute confusion
avec l'emploi des langues régi par l'article 129 de
la Constitution, il n'est pas opportun d'utiliser
le terme de reconnaissance officielle, le but étant
ici de reconnaître l'utilisation de la langue des
signes par les malentendants et les sourds et non
d'instituer une nouvelle langue officielle.
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